
Les messages vidéo vous sont proposés pour sensibiliser les élèves au 
partage sans consentement d’images intimes. Ils peuvent être enregistrés avec
des téléphones portables et diffusés sur les tableaux numériques dans les classes.

Les messages peuvent être enregistrés par une figure marquante de l’école, une personne 
appréciée des élèves (ex. : enseignant d’éducation physique, de musique, technicien en 
éducation spécialisé, etc.) ou même par des élèves.

Tu penses que partager une image intime sans le consentement de la
personne est « juste une blague » et sans conséquence?

C’est non seulement un manque de respect, mais ça peut aussi ruiner
la vie de la personne et, en plus, c’est illégal!

Avant de cliquer sur « envoyer », demande-toi si c’est vraiment la chose à faire!

LES IMAGES INTIMES, C’EST PRIVÉ!
C’est une question de respect!

Quelqu’un a partagé ton image intime sans ton consentement? 
Ou te menace de le faire?

À partir de juin 2025, tu pourras remplir un formulaire simple en ligne
pour qu’un juge ordonne à la personne de supprimer l’image intime

tout de suite ou de ne pas la partager du tout!

LES IMAGES INTIMES, C’EST PRIVÉ!
C’est une question de respect!

MESSAGE 1

MESSAGE 2

Messages vidéo destinés aux élèves


